
   

52 avenue des Iles 
74994 ANNECY CEDEX 9  
Fax : 04.50.88.18 .51 
www.gds74.asso.fr 

  
 

contact : Michèle Entremont  
               � 04.50.88.18.49 
 
 
 
 
 

 
Les tests obligatoires à réaliser suite à l’arrivée d’un bovin dans une exploitation de Haute Savoie 
concernent la tuberculose, la brucellose et l’IBR. Dans l'attente des résultats, le bovin introduit doit 
être isolé du troupeau pour éviter toute contamination. 
 
 
 
� Dans une exploitation "classique" :  
- Tests tuberculose et bruce llose uniquement s i le bovin a mis plus de s ix jours pour arriver chez 
l’acheteur*1 

- Test IBR systématique sauf demande de dérogation accordée sous certaines conditions 

 

� Dans une exploitation "à taux de rotation > 40%" (avertie par courrier de la DDSV) 
- Tests tuberculose, brucellose et IBR 
 
���� Dans une exploitation "ancien foyer de tuberculose ou brucellose" (avertie par courrier 
de la DDSV) : Test tuberculose et brucellose dans les 15 jours précédents la  vente d’un bovin 
destiné à l’é levage 
 
 
 
Les différents tests : 

- Tuberculose : tuberculination par le vétérinaire sanitaire, dans les 15 jours*2, sur les bovins 
âgés de plus de six semaines*3 

 

- Brucellose : recherche d’anticorps brucellose à partir de prélèvement de sang réalisé par le  
vétérinaire sanitaire dans les 15 jours*2, sur les bovins âgés de plus de 24 mois*3 

 

- IBR : recherche d’anticorps IBR à partir de prélèvement de sang réalisé par le vétérinaire 
sanitaire dans les 10 jours*2, quelque soit l’âge du bovin 
 

 
* 1 Le temps de transfert correspond au nombre de jours écoulés entre la date apposée par le vendeur sur 
la carte verte (date de notification de sortie du bovin du cheptel vendeur) et la date de notification de 
l'entrée dans le cheptel acheteur. 
 

* 2 Le délais de réalisation des analyses est calculé entre la date de notification d'entrée du bovin par 
l'acheteur et la date de réalisation de la prise de sang par le vétérinaire.  
  
* 3 L'âge du bovin est déterminé en fonction de la date de naissance indiquée sur la carte verte ou le 
passeport et la date à laquelle le vétérinaire réalise la prise de sang. 
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Les contrôles à l’introduction obligatoires en Haute-Savoie 


